
Proposition du Conseil administratif du 28 janvier 2004, sur
demande du Département de l’aménagement, de l’équipement et
du logement, en vue de l’adoption d'un projet de résolution
approuvant le plan directeur de quartier N° 29350 intitulé «le Jardin
des Nations», qui couvre le «site central des organisations interna-
tionales» de la rive droite et touche les territoires communaux de
la Ville de Genève, du Grand-Saconnex et de Pregny-Chambésy.

Mesdames et Messieurs les conseillers,

A l’appui des documents constituant le plan mentionné ci-dessous, le
Département de l’aménagement, de l’équipement et du logement (DAEL) nous
a transmis les explications suivantes sous la forme de l’exposé des motifs ci-
après:

«Exposé des motifs

»Si la vocation internationale de Genève remonte au XIXe siècle, c’est à partir
des années 1920 que commence à se développer une politique d’accueil des orga-
nisations internationales, lesquelles vont progressivement s’implanter dans le
vaste site qui s’étend de l’avenue de France à Chambésy et des bords du lac au
Grand-Saconnex. L’impulsion décisive avait été donnée par le choix de Genève
comme siège de la Société des Nations, puis par la construction du Palais des
Nations dans les années 1930. A partir du «noyau» devenu  siège européen des
Nations Unies, les constructions des bâtiments internationaux et des délégations
d’Etats étrangers ont peu à peu investi le site et constitué le grand ensemble urba-
nisé que nous identifions aujourd’hui à la Genève internationale.

»L’accueil et le développement des organisations internationales, gouverne-
mentales ou non gouvernementales, représentent sans nul doute un enjeu majeur
pour Genève et sa région. Le profil international de Genève fait partie intégrante
de l’identité genevoise, alors que les incidences sur l’économie cantonale ne sont
plus à démontrer.

»C’est donc un objectif prioritaire pour le canton de garantir les conditions et
les potentialités d’accueil des organisations internationales, dans un site excep-
tionnel tant par sa dimension historique et symbolique que par ses qualités paysa-
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gères, ce qui passe aujourd’hui par une planification directrice. En effet, il n’est
plus possible de continuer à envisager son urbanisation au coup par coup sans ris-
quer d’en dénaturer les qualités.

»Le plan directeur cantonal, adopté en septembre 2001 par le Grand Conseil,
identifie les espaces stratégiques significatifs pour l’ensemble de la région gene-
voise. Ce sont les périmètres d’aménagement coordonné (PAC) qui nécessitent
une planification directrice de quartier, propre à garantir une structuration
urbaine cohérente et à assurer une concertation avec les acteurs concernés et la
population.

»Le site central des organisations internationales s’inscrit dans l’un de ces
PAC (fiche No 2.18) pour sa mise en œuvre. Le DAEL a donc activé, en automne
2000, une importante étude d’aménagement ayant pour objectifs majeurs de faci-
liter l’implantation et l’accueil des organisations internationales, de mettre en
valeur un important ensemble d’espaces verts et d’améliorer l’accessibilité multi-
modale au site.

»Cette étude, menée en coordination avec tous les partenaires intéressés,
notamment les communes (Pregny-Chambésy, Grand-Saconnex et Ville de
Genève), s’est concrétisée par un projet de plan directeur de quartier, nouvel ins-
trument de planification introduit récemment dans la législation. Celui-ci fixe les
grandes orientations d’aménagement pour un territoire donné.

»Il définit à quel endroit construire, où préserver une zone verte, comment
organiser les déplacements. Il permet de coordonner l’action des autorités et
d’informer la population, mais ne précise pas le détail des réalisations qui font
l’objet de procédures ultérieures: le plan directeur de quartier engage donc les
autorités, mais pas les propriétaires privés.

»L’étude d’aménagement a fait l’objet d’une consultation publique à la fin de
2002, ainsi que d’un certain nombre d’actions de communication. Le plan direc-
teur de quartier transmis aujourd’hui aux communes est constitué des documents
suivants:

– plan de synthèse N° 29350;

– fiches d’actions prioritaires ainsi que deux annexes (qui seront remises lors de
l’examen du dossier en commission);

– rapport final d’étude (adaptation août 2003);

– rapport sur la consultation publique.

»A titre d’information complémentaire, il sera joint un projet de décision du
Conseil d’Etat.
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»Le plan directeur de quartier «Jardins des Nations» est ainsi soumis aux
conseils municipaux (Ville de Genève, Grand-Saconnex, Pregny-Chambésy)
selon la procédure prévue par la loi d’application de la loi fédérale sur l’aménage-
ment du territoire (art. 11 bis al. 7): «Le Conseil municipal adopte le plan sous
forme de résolution, dans un délai de 90 jours.»

»Il appartiendra ensuite au Conseil d’Etat de statuer dans un délai de soixante
jours. 

»Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et Mes-
sieurs les conseillers municipaux, de réserver le meilleur accueil à ce plan direc-
teur de quartier, essentiel au développement des activités internationales de
Genève.»

Commentaire du Conseil administratif

Le présent projet de plan directeur a comme corollaire le projet de modifica-
tion de limites de zones N° 29250 «le Jardin des Nations», qui vous est présenté
simultanément pour préavis. La Ville de Genève a été associée à la large concer-
tation organisée par le Département de l’aménagement, de l’équipement et du
logement autour de ce plan directeur, dont elle approuve les orientations. De plus,
dans le cadre de l’enquête technique préalable sur le projet de modification de
limites de zones, la Ville de Genève a pu exprimer un certain nombre d’observa-
tions supplémentaires, qui ont été prises en compte positivement également dans
ses répercussions sur le présent projet de plan directeur. 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil administratif vous invite, Mes-
dames et Messieurs les conseillers, à approuver le projet de résolution suivant:

PROJET DE RÉSOLUTION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 29, alinéa 3, de la loi sur l’administration des communes du 13
avril 1984;

vu l’article 11 bis, alinéa 7, de la loi d’application de la loi fédérale sur l’amé-
nagement du territoire;

vu la demande du Département de l’aménagement, de l’équipement et du
logement;

sur proposition du Conseil administratif,
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arrête:

Article unique: Approuve le plan directeur de quartier N° 29350 intitulé «le
Jardin des Nations», couvrant le «site central des organisations internationales»
de la rive droite, et touchant les territoires communaux de la Ville de Genève, du
Grand-Saconnex et de Pregny-Chambésy.

Annexes: plan de synthèse N° 29350
fiches d’actions prioritaires
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